
 

 

     

Le 20 mars 2025 

 

AVIS DE CONCOURS EXTERNE SUR TITRES 

 

 

 Le Centre Hospitalier d’Ainay le Château (Allier), recrute par voie de concours externe sur 

titres, Un (1) Technicien Hospitalier - Maintenance des Bâtiments.  

 

 Le concours est constitué d’une phase d’admissibilité (sélection par le jury des dossiers des 

candidats) et d’une épreuve d’admission (entretien à caractère professionnel avec le jury) 

comprenant une présentation du candidat et un échange avec le jury comportant des questions 

techniques.  

La durée totale de l’épreuve est de 30 minutes, cette épreuve est notée de 0 à 20 (coefficient 2). 

 

 Peuvent être candidats les titulaires d’un diplôme sanctionnant deux années de formation 

technico-professionnelle homologuée au niveau III ou d’une qualification reconnue comme 

équivalente à l’un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par le décret n° 2007.196 du 13 

février 2007 correspondant à la spécialité en question. 

 

 Les dossiers de candidature devront être adressés en courrier Recommandé avec Avis de 

Réception, au plus tard un mois après la date de parution du présent avis sur le portail des concours 

de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne, soit avant le 19 avril 2025 (le cachet de la poste 

faisant foi), à : 

Centre Hospitalier 

Service D. R. H. - Concours Technicien Hospitalier 

6 bis rue du Pavé - 03 360  AINAY LE CHÂTEAU 

 

 Les pièces à fournir sont : 

• Une demande d’admission à concourir 

• Un Curriculum Vitae détaillé mentionnant les actions de formations suivies, et le cas 

échéant, accompagné d’attestations d’emploi 

• Les titres de formation, certifications et équivalences 

• Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d’identité ou de 

ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union Européenne 

• Le cas échant, un état signalétique des services militaires ou pour les candidats 

n’ayant pas accompli leur service national, une pièce attestant leur situation au regard 

du code du service national 

• Le cas échéant, un état signalétique des services publics accompagné de la fiche 

du poste occupé 

• Une demande d’extrait de casier judiciaire (bulletin n° 2) 

  

 Tous renseignements concernant la constitution du dossier peuvent être obtenus auprès de 

l’Etablissement en téléphonant au : 04 70 02 26 12 

 

 

La Directrice, 

 

 

 

Rosine NIGON-MANSARD 

 


